


Prenons garde à tout ce que le  
Conseil fédéral ne dit pas : 1. La loi MPT 
ne protège pas contre le terrorisme.  
2. La loi MPT bat en brèche la Constitution 
et la démocratie. 3. La loi MPT fait rentrer 
l’État policier par la petite porte. 

Prof. Nils Melzer
Rapporteur spécial des Nations Unies sur la torture

La loi MPT met à mal la présomption 
d’innocence, car n’importe quel citoyen 
peut être soupçonné d’être un terroriste 
potentiel. C’est une loi dangereuse et in-
digne de notre pays démocratique. Elle ne 
respecte ni les droits de l’homme ni ceux 
des enfants.Werner Boxler  

Co-président des Amis de la Constitution, Lausanne

La loi MPT met en péril l’État de droit 
comme aucune loi ne l’a fait jusqu’ici. 
Elle le vide de sa substance et supprime 
la séparation des pouvoirs. 
Donc un NON le 13 juin !

Carla Wicki
Co-présidente de Mass-Voll!, future juriste


